
FICHES TECHNIQUES
AUTORISATION D’URBANISME

Cas n°2 : Aire d’ensilage ou plate-forme de stockage de fumier sans mur ou pont bascule

Source des éléments : Installations agricoles - 
Guide technique pour l’instruction des 
autorisations d’urbanisme - Bretagne - 
Avril 2021

Descriptif des ouvrages à construire Formalités en matière d’urbanisme

Principe :
 → Pas de formalités au titre de l’urbanisme

(R.421-2(k) du code de l’urbanisme)

Exception : si affouillement ou exhaussement, cf. cas n°1

Votre contact : 
Gilles RENAUD 

03 29 76 81 41 / 06 86 28 00 29
gilles.renaud@meuse.chambagri.fr


